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COMMISSION SPORTIVE RESTREINTE 

DU 17 MAI 2022 A 18 H 00 
 

 

 

Président  : Maurice JOUBIN 

Membres présents  : Michel GAUVAIN, David LE NORMAND 

 

 

▪ Journée du 24/04/2022 

Lézardrieux USTLP 2 – Rospez CS 2 District 3 Unique Poule B 

Réserves sur la qualification et participation des joueurs l’équipe de Lézardrieux. 

 

La Commission dit que la réserve est recevable en la forme. 

Après étude des pièces du dossier, et vérification des feuilles de match de l’équipe 1 de 

Lézardrieux USTLP. Seulement deux joueurs ont effectué plus de 10 matches en équipe 

supérieure en conséquence homologue le résultat.  

 

A savoir :  

Lézardrieux USTLP (2) :   3 buts 3 pts  

Rospez CS (2) :    0 but 0 pt 

 

▪ Journée du 24/04/2022 

Yvignac US – Collinée AS 

Match arrêté à la 68ème minute : altercation entre deux joueurs suite à la décision de 

l’arbitre d’accorder un penalty en faveur d’Yvignac. Envahissement du terrain par des 

supporters et dirigeants des deux camps non présents sur la feuille de match. 

 

La Commission,  

Après étude des pièces du dossier, lecture des rapports de la Commission de Discipline des 

deux clubs et de l’arbitre. 

 

La Commission donne match perdu par pénalité aux 2 clubs. 

 

A savoir : 

Yvignac US:     0 but -1 pt  

Collinée ASM 2014 :   0 but -1 pt  

 

▪ Journée du 24/04/2022 

Rostrenen Fc2 – Lanfains AS1 – District 2 Unique Poule C 

Réserves sur la qualification de l’ensemble des joueurs. 
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La Commission dit que la réserve est recevable en la forme.  

Après étude des pièces du dossier, le joueur ASGHARI licence n° 9603137327 pouvait 

participer au match Rostrenen FC (2) – Lanfains même s’il était inscrit sur la feuille de match 

Rostrenen FC (3) – Plounévez Lanrivain (3) puisque ce match n’a pas eu lieu. 

 

En conséquence, la Commission homologue le résultat acquis sur le terrain. 

 

A savoir : 

Rostrenen FC (2) :   3 buts 3 pts 

Lanfains AS :   0 but 0 pt 

 

▪ Journée du 08/05/2022 

Plouguiel Lizildry 1 – Coatreven Ent Du Rud 1 / District 2 Unique Poule A 

Réserves sur la qualification d’un joueur, LE FLEM Benoît 

 

La Commission dit que la réserve est recevable en la forme.  

Après étude des pièces du dossier, le joueur LE FLEM Benoit n°2267727585 pouvait 

participer à cette rencontre. 

 

En conséquence, la Commission homologue le résultat acquis sur le terrain. 

 

A savoir : 

Plouguiel Lizildry :   1 but 0 pt 

Coatreven Ent Du Rud :  3 buts 3 pts 

 

▪ Journée du 08/05/2022 

Hémonstoir SPAC 1 – La Ferrière As 1 / District 3 Unique Poule F 

Arbitre non officiel, match arrêté à la 45ème minute : début d’altercation. 

 

La Commission,  

Après étude des pièces du dossier, lecture des rapports des deux clubs, de l’arbitre et de la 

commission de discipline donne match perdu par pénalité au club de LA FERRIERE. 

 

A savoir : 

Hemonstoir SPAC :    5 but 3 pts  

La Ferrière ASLF :   0 but -1 pt  
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▪ Journée du 08/05/2022 

Lézardrieux USTLP– Gommenec h Fc1 / District 4 Elite 2 Groupe C 

Réclamation de Plouézec Goëland. Le match Lézardrieux / Gommenec’h D 4 Elite  

Groupe C n’aurait pas été joué. 

 

La Commission, 

Après étude des pièces du dossier, met le dossier en attente 

 

▪ Journée du 15/05/2022 

Tonquédec Kc 1 – Lannion Servel As 3 – District 3 Unique / Poule 1 

Le Président du club de Tonquédec décide d’arrêter le match suite à une agression 

verbale, physique et outrage public à la pudeur. 

 

La Commission, 

Après étude des pièces du dossier, dit que l’arrêt du match est dû au comportement du joueur 

N°10 de Servel Lannion. 

 

En conséquence, la Commission donne match perdu par pénalité à Servel Lannion. 

 

A savoir : 

Tonquédec KC : 3 buts 3 pts 

Lannion Servel (3) : 0 but -1 pt 

 

La commission transmet le dossier à la Commission de Discipline pour suite à donner. 

 

Réserves non confirmées : 

 

▪ Journée du 24/04/2022 

Yffiniac UF 1 – Quessoy US 2 : District 1 Poule D 

 

▪ Journée du 08/05/2022 

Trégueux AS 2 – Ploufragan ASSh1 / District 1 Poule D 

Erquy US 2 – Henansal Hdb1 / District 2 / Poule H 

Erquy US 1 – Quessoy US 2 – District 1 / Poule D  
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▪ Journée du 15/05/2022 

Trégueux AS 3 – Boqueho Et 2 / District 3 / Unique / Poule D 

Trémuson AS 1 – Langueux US 2 – District 1 / Unique / Poule D 

La Croix Corlay Fc2 – Plusquellec Rc 1 – District 2/Unique / Poule C 

Plédéliac Hunau US3 – Landehen JS 2 – District 3 / Unique / Poule G 

Plouezec Goeland 1 – Lezardrieux Ustlp 3 – District 4 Elite / Poule C  

 

▪ Courriel de la secrétaire de Tréméloir F.C. : Pris note 

▪ Courriel de St-Julien : Pris note 

▪ Forfaits généraux :  

o La Montagne AS 2 D4 Poule B 

o Trégor Tréguier AS D3 Poule A 

 

 

▪ Forfaits occasionnels (Application Article 9.4G 25 €) 

Journée du 18/04/2022 

D4 Poule B : Plourivo AV du Goëlo 2 

 

Journée du 24/04/2022 

 

D2 Unique Poule D : St Quay Port FC 2 

D3 Unique Poule A : Trelevern FC 2  

D3 Unique Poule B : Prat US 2 

D3 Unique Poule B : Plestin AS 2  

D4 / 2 Poule A : Ploumiliau AS 2 

D4 /2 Poule D : Tregomar FC 1 

D4 / 2 Poule F : Tremorel US 2 

 

Journée du 8/05/2022 

 

D1 Unique Poule 3 : Dinan Lehon FC 4 

D2 Unique Poule B : Grâces AS 3 

D2 Unique Poule B : Plouisy US 2 

D3 Unique Poule C : Bringolo AS 1 

D3 Unique Poule D : Glomel US 1 

D3 Unique Poule H : Broons Tremeur ASD 3  

D4 / 2 Poule A : Ploumilliau AS 2 

D4 / 2 Poule A : Paimpol Kerity US 2 

D4 / 2 Poule C : Guingamp Mayotte 2 

D4 / 2 Poule G : St Cast Le Guildo ES 3  
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Journée du 15/05/2022 

 

D2 Unique Poule B : Grâces AS 3 

D2 Unique Poule F : Loudéac OSC 3  

D2 Unique Poule G : Plouasne St Juvat US 2 

D3 Unique Poule D : Mael Carhaix US 2  

D3 Unique Poule E : Langueux US 3 

D3 Unique Poule E : Trémuson AS 3 

D4/2 Unique Poule C : Guingamp Mayotte 

D4 / 2 Poule D : Ruca US 2  

D4 / 2 Poule F : Caulnes Rance FC 3 

D4 / 2 Poule G : Créhen Plud Val FC 3 

 

Rappel : les décisions de la Commission Sportive sont susceptibles d’Appel devant la 

commission d’Appel du district selon les conditions et formes et de délais prévus aux 

articles 97 et 98 des règlements de la LBF. 

 

 

Le Président de la Commission,     Le Secrétaire de Séance, 

 

 

Maurice JOUBIN      David LE NORMAND 
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